


 

2 L IMMO 

Société par Actions Simplifiée au capital de: 3.000 € 

Siège Social : Lieu-dit Les Jardinets 

17230 VILLEDOUX  

 

Acte de nomination 

 
Mme Lucie LAMBERT. Née le 9 mai 1979 à FOUGERES (35300), demeurant Lieu-dit Les 
Jardinets 17230 VILLEDOUX, de nationalité française, a pris les décisions suivantes à l'issue 
de la signature des statuts de la Société : 

 
A cet effet, il est convenu ce qui suit : 

 
I – Nomination de la Présidente 
 
 
Est nommé première Présidente pour une durée de deux exercices dans les conditions de 
l'article 12.1 des présents Statuts: 

 

Mme Lucie LAMBERT. née le 9 mai 1979 à FOUGERES (35300), demeurant Lieu-dit Les 
Jardinets 17230 VILLEDOUX,  de nationalité française,, 

 

Elle affirme n'être frappée d'aucune incapacité, interdiction ou déchéance susceptible de 
l'empêcher d'exercer ce mandat. 

 

Laquelle déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par 
la Loi et les règlements pour son exercice. 

 

 

II– Nomination de la Directrice générale non associée 
 
L’associée unique nomme en qualité de Directrice générale non associée pour une durée de 
deux exercices dans les conditions de l'article 13.1 des présents Statuts: 

 

Mme CUA Isabelle épouse MOREAU née le 11 août 1982 à SAINTES (17100), demeurant 
18 rue de la FERLANDIERE 17740 SAINTE MARIE DE RE  

 

Laquelle déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par 
la Loi et les règlements pour son exercice. 

 
Elle affirme n'être frappée d'aucune incapacité, interdiction ou déchéance susceptible de 
l'empêcher d'exercer ce mandat.  

 
III – Pouvoirs de la Présidente 
 
Le président exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et réglementaires 
et dans les conditions prévues aux statuts. 

 



 

 

 

IV– Pouvoirs de la Directrice Générale 

 
La Directrice générale exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et 
réglementaires et dans les conditions prévues aux statuts. 

 
V – Rémunération de la Présidente 
 
La rémunération sera définie ultérieurement. 

 
En outre, elle aura droit au remboursement de ses frais de représentation et de 
déplacement, sur justificatifs. 

 

VI – Rémunération de la Directrice Générale 

 

La rémunération sera définie ultérieurement. 

 
En outre, il aura droit au remboursement de ses frais de représentation et de déplacement, 
sur justificatifs 

 
 
Fait ST MARTIN  
Le  24 mars 2022 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
En autant d'originaux que nécessaire pour le dépôt d'un exemplaire au siège social et 
l'exécution des diverses formalités légales. 


















































